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SEVRES-VIENNE
L’emploi de travailleurs étrangers
La personne née à l’étranger doit être en possession d’un titre de travail, c’est à dire d’une autorisation administrative lui permettant d’exercer une activité salariée en France. 
Cette autorisation de l’administration préalable à l’emploi d’un étranger ne concerne pas les ressortissants de l’Union européenne (Bulgares et Roumains exceptés), et quelques autres États liés à l’Union européenne (Suisse et Norvège notamment). Dans ce cas, l’employeur doit seulement s’assurer de la nationalité du salarié, via son passeport ou sa carte d’identité. 
Dans tous les autres cas, l’employeur ne doit en aucune manière, embaucher le salarié

étranger sans titre de travail, sous peine de lourdes sanctions pénales et financières.

Avant l’embauche, l’employeur doit absolument s’assurer que l’étranger possède véritablement le titre de travail qu’il déclare détenir :
• L’étranger est demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi

Dans le cas de l’étranger inscrit à Pôle emploi, cet organisme doit vérifier l’existence

du titre de travail. L’employeur doit donc exiger du candidat sa carte d’inscription à

Pôle emploi.

• L’étranger est étudiant

L’étudiant peut être muni soit d’une carte de séjour, soit d’un visa long séjour.

Il détient une carte de séjour portant la mention « étudiant » :
L’employeur doit effectuer une déclaration au préfet du département ayant délivré la carte de séjour portant la mention « étudiant » soit par lettre datée, signée et recommandée avec demande d'avis de réception, soit par courrier électronique. La déclaration comporte la transmission d'une copie de la carte de séjour portant la mention « étudiant ». Elle comporte en outre différentes informations récapitulées sur un imprimé disponible en préfecture intitulé

« Déclaration préalable d’embauche d’un étudiant étranger ».

Il détient un visa délivré pour plus de 3 mois (long séjour) portant la mention « étudiant »

La procédure est analogue mais la déclaration est effectuée au préfet du département de résidence de l’étudiant et comporte la copie du visa.

Dans chacune des deux situations, la déclaration est accomplie au moins deux

jours ouvrables avant la date d'embauche.
